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Conseils à l’usage de tous 
 
 

PRENDRE SOIN DES OBJETS ANCIENS 
 
 

COMMENT PROTÉGER DES OBJETS ANCIENS ? 

 
 
Vous devez protéger des objets anciens le temps de travaux.  

 
Attention ! Les objets anciens sont fragiles ! En cas de doute, contactez-nous. 

 

Voici quelques conseils : 

 
- Mettez toujours les petits objets à l’abri.  

Vous trouverez des conseils dans les fiches sur le déplacement et le 
stockage.  

 
- Si les travaux concernent une église, ce qui appartient au Diocèse doit être 

remis au curé de la paroisse.  
 

- Il est parfois nécessaire de mettre de plus gros objets à l’abris. 
Vous trouverez des conseils dans les fiches sur le déplacement et le 
stockage. 

 
- Les plus grands objets ne peuvent pas être déplacés. Il faut les protéger sur 

place. Les bancs et les chaises peuvent être protégés par une bâche 
plastique. Les œuvres d’art peuvent être coffrées ou protégées par un voile 
géotextile.  
Vous trouverez des conseils dans la fiche sur le stockage.  
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En savoir davantage 
 

 
 

COMMENT PROTÉGER DES OBJETS ANCIENS ? 

 
 

Vous souhaitez être accompagné dans cette démarche de protection du mobilier durant 
des travaux. Le Pôle Sauvegarde et Transmission des Patrimoines peut vous accompagner.  
 

- Parlez-en dès le début du projet avec votre maître d ’œuvre  
 

- Invitez-nous à la présentation de l’avant-projet définitif. C’est à ce moment, qu’il est encore 
possible de coordonner au mieux travaux sur le bâti et protection des objets.  

 

Attention ! Les objets protégés au titre des Monuments historiques ne peuvent être déplacés sans 
l’accord de la conservation des antiquités et objets d’art et/ou de la conservation régionale des 
Monuments historiques (DRAC).  

 

 

 


